
Le Dispositif de Surveillance et 
d’Intervention
Journée de rencontre et d’échange

avec les centres nautiques des 
Côtes d’Armor



Plan de l’intervention

1. Rappel du contexte et des enjeux.

2. Synthèse du diagnostic

3. Rappel des éléments clef d’un DSI



Rappel du contexte et des enjeux 

• La sécurité : une valeur partagée par tous.

• Des approches qui diffèrent. 

• Le sport et la jeunesse sont l’objet d’une 
politique publique => identification et contrôle 
de conformité => condamné à être en 
permanence en effet d’hystéresis. 

• Un processus de délégation de mission de 
service public a été initié en 1984 et ne cesse de 
s’accroître. 



Rappels du contexte et des enjeux

• Les activités nautiques: un environnement 
complexe.

• Les facteurs de (maitrise des) risques:
1. La compétence des acteurs de terrain et leur 

responsabilité.
2. Le dispositif DSI, le matériel
3. Le milieu
4. L’activité
5. La criticité des situations à risques



Rappels du contexte et des enjeux

Une accidentologie faible mais qu’il faut 
nuancer
▫ Ratio accidents en activité encadrée/pratique libre 

< 1/10

Une accidentologie qui se concentre sur les 
activités à faible technologie
▫ La baignade est l’activité nautique la plus 

accidentogène.



Rappels du contexte et des enjeux

• Comprendre les cadres réglementaires
 Garant d’une politique publique du sport

 Une prise d’appui sur le mouvement sportif

• De la loi à l’arrêté

• De la délégation à la recommandation

• Du règlement intérieur au DSI

• L’engagement des responsabilités. 



Synthèse de diagnostic 
OPPORTUNITÉS MENACES

1. Évolution et développement des activités.
2. Possibilité de devenir un acteur reconnu 

sur le territoire.
3. Importance du levier d’image des 

problématiques sécurité.

1. Création de situation inédites à sécuriser.
2. Pression commerciale qui entraîne des 

prise de risque mal maîtrisée.
3. Divergences des approches entre les 

différentes parties prenantes.
4. Importance du levier d’image des 

problématiques sécurité.

FORCES FAIBLESSES

1. Très faible niveau de l’accidentologie dans 
les centres nautiques.

2. Implication de la filière professionnelle.
3. Importance de la formation.

1. Pas d’approche unifiée de la gestion des 
risques.

2. Un turn-over important et risque 
d’instabilité du rapport DSI/Compétences 
requises.

3. Manque de formalisme et de traçabilité.
4. Manque d’entrainement en situation 

réelle.



Les éléments clefs d’un DSI

• Le cadrage du dispositif

• L’étude de l’activité

• La mise sous surveillance du fonctionnement
▫ VICSI

• Le dispositif d’intervention
▫ Le dispositif d’intervention interne

▫ Le dispositif d’intervention externe

• L’évaluation et l’évolution du DSI



Conclusion

• Le DSI est une démarche de maîtrise des risques
• Il relève de la responsabilité générale des centres 

nautiques
• Il est réactualisé chaque année 

▫ Par rapport aux retour d’expérience de l’année N-1
▫ Par rapport aux évolutions repérées

 Activités
 Organisation
 Environnement réglementaire

• Il peut être construit et animé en partenariat


